
 

ARTS MARTIAUX DE LA THUR 

Arts Martiaux de la Thur : Karaté Shorinji Ryu  -  Self-défense  -  Kobudo  -  Tai Chi Chuan 

 

 ARTS MARTIAUX DE LA THUR 
Association agréée Jeunesse et Sports – N° 09/2007-68-S 

Club affilié à la Fédération Française de Karaté et Disciplines Associées : N° affiliation 0680644 
Siège social : 30 rue de Ranspach – 68550 SAINT-AMARIN 

Contact : Emmanuel KUBLER  -  Tél. : 03 89 89 02 25  -  e-mail : artsmartiauxthur@free.fr 

 

Document à conserver 
 

SAISON 2024 - 2025 
 
 
 

KARATE TRADITIONNEL et KOBUDO (armes anciennes) :  
 
 

JOUR LIEU GROUPE HORAIRES 

Mardi Salle des fêtes de Ranspach 
De 7 à 11 ans 19h00 à 20h00 

12 ans et plus 20h00 à 21h45 

Vendredi Gymnase du collège de Saint-Amarin 
De 7 à 11 ans 18h00 à 19h00 

12 ans et plus 19h00 à 20h30 

 
 

COURS SPECIFIQUES (avancés / Kobudo) :  
 

JOUR LIEU GROUPE HORAIRES 

Mercredi Salle des fêtes de Ranspach 
Cours avancés (Marron & 
Noires) et selon annonces 

des instructeurs 
19h00 à 21h00 

     
 
 
 

TARIFS ET CONDITIONS  (COTISATION ANNUELLE) : 
 

Karaté Traditionnel et Kobudo  

Enfants et ados de moins de 16 ans 126 €  

Adultes à partir de 16 ans 170 €  

 
 
 
Réduction de 15 € par personne supplémentaire d’une même famille (père, mère, frère, sœur), (exemple : un père 
de famille + ses deux enfants =  30 € de réduction sur le total) 
   

 
Les tarifs comprennent la cotisation annuelle du club et la licence fédérale (37 €) (avec assurance). 

 
  

Paiement par chèque à l’ordre de : ARTS MARTIAUX DE LA THUR  
 

 
 
 
Retrouvez-nous sur le site www.artsmartiauxest.fr et sur  
notre page Facebook www.facebook.com/ArtsMartiauxDeLaThur 

 

 
 

 
 

 

http://www.artsmartiauxest.fr/
http://www.facebook.com/ArtsMartiauxDeLaThur

